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L'engagement des pouvoirs publics 
 
Le r™le des act ivit Žs humaines dans le dŽr• glement  cl imat ique, via lÕŽmission de gaz ˆ  effet  de serre (GES), est  
auj ourdÕhui une rŽali tŽ indŽniable. Dans le m• me temps, les ressources fossiles comme le pŽt role ou le charbon 
tendent  ˆ  sÕŽpuiser.  Il  est  donc nŽcessaire de t rouver des rŽponses alt ernat ives. 
 
Avec le Grenelle de lÕEnvironnement , la France s'est  engagŽe dans une polit ique fort e pour rŽduire ses Žmissions 
de gaz ˆ  effet  de serre et  sŽcuriser les approvisionnements ŽnergŽt iques face ˆ  des ressources fossiles qui ne 
sont  plus considŽrŽs comme inŽpuisables. Cet  engagement  poli t ique de long t erme s'inscrit  dans la dynamique 
collect ive de l'Union europŽenne qui a votŽ,  en avri l 2009,  son paquet  Žnergie climat .  
 
LÕobj ect if  du facteur 4 (diviser par 4 nos Žmissions de GES ˆ  lÕhorizon 2050) est  rŽalisable : il faut  dÕabord 
diminuer les besoins dÕŽnergie puis dŽvelopper les Žnergies renouvelables pour rŽduire encore les Žmissions de 
gaz ˆ  effet  de serre. 
 

Pour atteindre ces objectifs, l’ensemble des secteurs économiques et en particulier le secteur du bâtiment 
doivent nécessairement revoir leur façon d'évoluer et de se développer. 
 
 
 

 
Les « 3x20 » : objectifs à 2050 du Paquet énergie climat 

¥ RŽduire de 20% les Žmissions de GES par rapport  ˆ  1990 (30% si accord int ernat ional),  
¥ Augmenter lÕeff icaci tŽ ŽnergŽt ique de 20% au niveau europŽen,  
¥ Porter ˆ  20% la part  dÕŽnergies renouvelables (EnR) dans la consommat ion ŽnergŽt ique totale de lÕUE 

(actuellement  ˆ  8,5%),  avec un sous-obj ect if  de 10% dÕŽnergies renouvelables dans les t ransports. 
 

Les projets de lois Grenelle I et II : des objectifs à l'horizon 2020 pour le bâtiment 
¥ Passer ˆ  23% dÕŽnergies renouvelables dans la consommat ion nat ionale d'Žnergie f inale 
¥ RŽduire d'au moins 38% dÕici 2020 la consommat ion d'Žnergie du parc des b‰t iments existants 
¥ Consomat ion dÕŽnergie limitŽe ˆ  50kWh/ m2.an en moyenne pour les b‰t iments neufs ˆ  part ir de j uin 2010 

(b‰t iments t ert iaires et  b‰t iments publics) et  ˆ  part ir de j uin 2012 (rŽsident iel) 
¥ Obligat ion de  b‰t iments ˆ  Žnergie posit ive ˆ  part ir de f in 2020 pour tous les b‰t iments neufs 
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Le défi du bâtiment 

a. Un enjeu énergétique majeur 
 
Le secteur du b‰t iment  est  responsable de 25 % des Žmissions de CO2 et  de 43 % de la 
consommat ion dÕŽnergie f inale en France. Cet t e consommat ion ŽnergŽt ique est  
principalement  le fait  du rŽsident iel (2/ 3 de la consommat ion). Le chauffage 
reprŽsente 70% de ces consommat ions d'Žnergie et  la maj eure part ie des Žmissions de 
CO2 du secteur. 

Pour les const ruct ions neuves, gr‰ce aux rŽglementat ions t hermiques successives,  la 
consommat ion par m!  a ŽtŽ divisŽe par 2 ˆ  2,5 et  la consommat ion moyenne unitaire 
a baissŽ de 37 % depuis 1973.  

Cependant , les b‰t iments les plus consommateurs dÕŽnergie sont  ceux const rui ts 
pendant  les Ç 30 glorieuses È, avant  la rŽglementat ion t hermique de 1975. Avec un 
taux annuel de renouvellement  du parc de 1%, il restera en 2050 ent re 30 et  40% de 
logement  antŽrieurs ˆ  1975.  

La gŽnŽral i sat ion d'un nouveau t ype de b‰t iment ,  avec un b‰t i f or t ement  isolŽ,  
une vent i lat ion per f ormant e, un niveau d'Žclai rage nat urel  ŽlevŽ, des 
Žquipement s peu consommat eurs dÕŽnergie et  int Žgrant  au mieux les Žnergies 
renouvelables,  est  nŽcessaire pour at t eindre les obj ect i f s que s'est  f ixŽe la 
France. 

 
b. Un enjeu social : réduire la facture énergétique des ménages 
 
La facture annuelle de chauffage reprŽsente environ 900 "  en moyenne par mŽnage,  
avec de grandes disparitŽs qui tendent  ˆ  augmenter avec la hausse du prix des 
Žnergies :  les dŽpenses annuel les peuvent  ainsi varier de 250 "  pour une maison 
Çbasse consommat ion È ˆ  plus de 1 800 "  pour une maison mal isolŽe.  

Les hausses de lÕŽnergie ont  un impact  t r• s important  sur les mŽnages les plus 
pauvres : les dŽpenses ŽnergŽt iques reprŽsentent  près de 15% de leurs revenus,  
dont  environ les 2/ 3 pour le logement . LÕŽnergie devient  ainsi un facteur aggravant  
les inŽgali t Žs sociales,  ceci de plus en plus fort ement  : la part  des dŽpenses 
ŽnergŽt iques pour les mŽnages les plus pauvres a progressŽ de 5 points en 5 ans (de 
10 ˆ  15%). 

La rŽnovat ion du b‰t iment  exist ant , en par t icul ier  par  des t ravaux dÕisolat ion et  
la const ruct ion de b‰t iment s t r • s Žconomes en Žnergies permet t ront  de 
cont r ibuer  ˆ  la rŽduct ion des inŽgal i t Žs sociales f ace ˆ  la hausse des pr ix de 
l 'Žnergie. 

 
c. Un enjeu économique 
 
Le secteur de la rŽhabi litat ion du b‰t iment  reprŽsente un chiff re dÕaffaires est imŽ ˆ  
9,1 Md"  (sans compter les t ravaux de rŽhabili tat ion du parc t ert iaire) et  a augmentŽ 
de 9 % ent re 2006 et  2007. Il emploie pr• s de 100 000 personnes (emplois directs, sans 
compter le tert iaire ni la const ruct ion neuve), en augmentat ion de 3 % ent re 2006 et  
2007. 
 
La mise en Ï uvre du Plan B‰t iment  du Grenel le de l 'Environnement  devrai t  
engendrer ,  d' i ci  2013, la crŽat ion de 170 000 emplois di rect s dans le b‰t iment  et  
80 000 emplois indi rect s chez ses f ournisseurs1. 

                                            
1 Etude ADEME/ In NumŽri 

 
 

Secteur du B‰timent 

en chiffres 
 

¥ Consommation dÕŽnergie  
2007 
- 70,6 Mtep 
- 43 % du total national 
- dont 70 % logements et 

30 % tertiaire 
¥ Consommation moyenne 

dÕŽnergie  2006 
-  bâtiment existant  
 240 kWhep/m!.an 
-  bâtiment neuf  
 120 à140 kWhep/m!.an 

¥ Emissions de gaz ˆ  eff et de 
serre 2006  
- 120 Mt eq. CO2 (25 %)  
- augmentation de 14% entre 

1990 et 2006. 
- 2/3 pour le résidentiel et 1/3 

pour le tertiaire 
 
 

Le logement en France 
DonnŽes Insee/CEREN 

2007 
 
31,6 millions de logements 
(dont 26,6 millions de 
résidences principales) dont : 
 
¥ 15,8 millions construits avant 

1975 (59 %) 
¥ 10,793  millions construits 

après 1975  (41 %) 
 

Le tertiaire en France 
2006 CEREN 

874 millions de m! 
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Le Plan bâtiment du Grenelle de l'Environnement 

Pour at teindre les obj ect ifs du gouvernement ,  les proj ets de loi Grenel le I et  Grenelle 
II prŽvoient  le dŽveloppement  et  la dif fusion de nouvel les technologies dans la 
const ruct ion neuve et  la mise en Ï uvre dÕun programme de rŽnovat ion accŽlŽrŽe du 
parc existant . 
Le Ç Plan B‰t iment  È du Grenelle est  ent rŽ en 2009 dans une phase de mise en Ï uvre 
et  de dŽploiement  des mesures.   
 

a. Une rénovation accélérée pour le parc existant 

Pour réduire les consommations énergétiques du parc de bâtiments existants d’au 
moins 38% d’ici 2020,  lÕƒtat  s'est  f ixŽ comme obj ect if  la rŽnovat ion compl• te de 
400 000 logements chaque annŽe ˆ  compter de 2013.  
 
Les principales act ions du proj et  de loi Grenelle I:  

¥ audit énergétique des bâtiments de l’État et  ses Žtablissements publics dÕici  
2010, lÕobj ect i f  Žtant  dÕengager la rŽnovat ion de lÕensemble des b‰t iments dÕici  
2012. Cet te rŽnovat ion aura pour obj ect if  de rŽduire dÕau moins 40% les 
consommat ions dÕŽnergie et  dÕau moins 50% les Žmissions de GES de ces b‰t iments 
(dans un dŽlai de dix ans). 

 

¥ rénovation de l’ensemble du parc de logements sociaux, et  notamment  avant  
2020, les 800 000 logements sociaux dont  la consommat ion ŽnergŽt ique est  
supŽrieure ˆ  230 kWhep/ m! .an. LÕobj ect if  est  de ramener leur consommat ion 
annuelle ˆ  des valeurs infŽrieures ˆ  150 kWhep/ m! .an. Une convent ion a ainsi ŽtŽ 
signŽe, en fŽvrier 2009, ent re le Minist • re du DŽveloppement  Durable et  lÕUnion 
sociale de lÕhabitat  pour met t re en Ï uvre cet  obj ect if .  Elle prŽvoit  notamment  la 
rŽnovat ion de 100 000 logements sociaux en 2009 et  2010, avec une priorit Ž 
accordŽe aux logements sit uŽs en classe F ou G du diagnost ic de performance 
ŽnergŽt ique.  Un éco-prêt logement social  a ainsi  ŽtŽ mis en place pour les 
bailleurs sur la pŽriode 2009-2010. Cet  out il f inancier puissant  compl• t e les aut res 
f inancements mis ˆ  disposit ion des bail leurs sociaux (fonds chaleur, cert i f icats 
Žconomie d'Žnergie... .) 

 
¥ mise en place ou renforcement d'outils et d'incitations f inanci• res dest inŽes ˆ  

encourager la rŽalisat ion des t ravaux afin de permet t re une rŽnovat ion t hermique 
accŽlŽrŽe du parc rŽsident iel et  t ert iaire :  cert if icats dÕŽconomie dÕŽnergie, crŽdit  
dÕimp™t sur le revenu, tarif  de rachat  de lÕŽlect ricit Ž produit e par le solaire 
photovolta•que ÉMesure phare du Plan B‰t iment  du Grenelle, l’éco-prêt à taux 
zéro est  disponible, pour les part iculiers, depuis le 1er avril 2009, dans les 
banques. Pour en savoir plus :  www.ecocitoyens.ademe.f r 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’éco prêt à taux 
zéro vise ˆ  
encourager les 
rŽnovat ions 
ambit ieuses avec un 
obj ect if  de 100 000 
logements rŽnovŽs d• s 
2009-2010 et  de 
400 000 logements par 
an, ˆ  part ir de 2013  
 

 
 

Le Diagnostic de Performance Energétique, outil d’aide à la décision  
Le Diagnost ic de Performance EnergŽt ique (DPE) est  obligatoire pour les 
part iculiers comme pour les professionnels,  lors de la vente de t out  logement  ou 
b‰t iment , depuis novembre 2006, pour la locat ion de logements et  la livraison de 
const ruct ions neuves depuis j uillet  2007.  

Le Grenel le Environnement  permet  lÕamŽliorat ion de la notoriŽtŽ du DPE: depuis 
j anvier 2008, les gestionnaires des bâtiments publics importants ont l’obligation 
d’afficher le DPE dans le hall  dÕaccueil,  de fa• on visible. De plus, en mai 2008, 
les professionnels de lÕimmobilier se sont  engagŽs ˆ  généraliser l’affichage de 
l’étiquette DPE des logements proposés à la vente ou à la location dans les 
vitrines des agences immobilières.  Le DPE est  auj ourdÕhui de mieux en mieux 
connu des professionnels et  des part iculiers. Le proj et  de loi Grenel le II confirme 
son r™le dÕout il dÕaide ˆ  la dŽcision et  prŽvoit  son renforcement .   
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b. Un programme de rupture technologique pour le bâtiment neuf  

La rŽglementat ion t hermique applicable aux const ruct ions neuves sera renforcŽe.  El le 
sÕat tachera ˆ  suscit er une Žvolut ion t echnologique et  indust riel le signif icat ive dans le 
domaine de la concept ion et  de lÕisolat ion des b‰t iments  

!  d• s f in 2010, tous les bâtiments publics et tertiaires doivent  correspondre aux 
normes basse consommation (BBC) avec une consommat ion dÕŽnergie primaire 
infŽrieure en moyenne ˆ  un seuil  de 50 kWh/ m! .an pour 5 usages ŽnergŽt iques 
(chauffage, eau chaude sanitaire,  refroidissement ,  Žclairage, vent ilat ion). La 
mesure sÕapplique aussi aux logements neufs const ruits dans le cadre du 
programme de lÕANRU (Agence Nat ionale pour la RŽnovat ion Urbaine) ;  

¥ dès fin 2012,  la mesure sÕapplique pour toutes les constructions neuves ;  

¥ dès fin 2020,  lÕobj ect if  est  dÕarriver ˆ  la const ruct ion de bâtiments à énergie 
positive,  soit  des b‰t iments prŽsentant  Ç une consommat ion dÕŽnergie infŽrieure ˆ  
la quant it Ž dÕŽnergie quÕils produiront  ˆ  part i r de sources renouvelables È pour 
t ous les usages ŽnergŽt iques. 

 
 Focus sur les labels énergétiques et les certifications environnementales 

Le label Ç haute performance ŽnergŽt ique È prŽvu par la RT 2005 comporte cinq 
niveaux : 

¥ Le label HPE 2005 (haute performance énergétique) correspond ˆ  une 
consommat ion convent ionnel le d'Žnergie au moins infŽrieure de 10 % ˆ  la 
consommat ion de rŽfŽrence dŽfinie par la RT 2005.  

¥ Le label HPE EnR 2005 aj oute ˆ  ces exigences une cont ribut ion importante 
des Žnergies renouvelables. 

¥ Le label THPE 2005 (très haute performance énergétique) impose une 
consommat ion infŽrieure d'au moins 20 % ˆ  la consommat ion de rŽfŽrence 
dŽfinie pour la RT 2005. 

¥ Le label THPE EnR 2005 suppose un gain de 30 % sur la consommat ion 
d'Žnergie de rŽfŽrence ainsi qu'un recours aux Žnergies renouvelables pour la 
product ion d'eau chaude sanitaire, le chauf fage ou la product ion 
d'Žlect rici t Ž. 

¥ Le label BBC 2005 (bâtiment basse consommation énergétique) pourra 
• t re at t ribuŽ aux b‰t iments de logements neufs consommant  au maximum 
50 kWh/ m! / an (ˆ  moduler selon les zones climat iques et  l 'alt i tude) et  aux 
b‰t iments t ert iaires aff ichant  une consommat ion infŽrieure ˆ  50 % de la 
consommat ion convent ionnelle de rŽfŽrence de la RT 2005.  

La certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® a ŽtŽ mise en place en 
j anvier 2005 et  rŽvisŽe en 2006 afin de caler les niveaux dÕexigence sur ceux du 
label HPE. La cert if icat ion NF B‰t iments Tert iaires - DŽmarche HQE¨  permet  de 
valoriser les ma”t res d'ouvrages rŽalisant  ou rŽhabilitant  des b‰t iments plus 
confortables, sains, Žconomes en Žnergie et  encore plus respectueux de 
lÕenvironnement  que les b‰t iments seulement  rŽglementaires.  
La cert i f icat ion NF Maison Individuelle - Démarche HQE® a ŽtŽ lancŽe en mai 2006.  
Elle apporte la preuve du respect  de la dŽmarche HQE¨  et  des rŽsultats obtenus en 
mat i• re de quali tŽ environnementale des maisons individuelles. Elle guide les 
const ructeurs, ma”t res dÕouvrage et  part enaires dans une approche 
environnementale partagŽe, st ructurŽe et  validŽe par une t ierce part ie 
indŽpendante, CEQUAMI.  

En complŽment  des cert if icat ions pour la maison individuel le et  pour le b‰t iment  
tert iaire, une certification NF Logement – Démarche HQE® a ŽtŽ lancŽe en 
dŽcembre 2007 pour les logements neufs en immeubles collect ifs et  individuels 
groupŽs.   
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L’action de l’ADEME 

Depuis de nombreuses annŽes, l'ADEME accompagne l'amŽliorat ion de l'eff icaci tŽ 
ŽnergŽt ique et  le dŽveloppement  des Žnergies renouvelables dans le secteur du 
b‰t iment  que ce soit  dans la recherche et  le dŽveloppement , l 'Žlaborat ion des 
rŽglementat ions t hermiques, la mobilisat ion des professionnels, le sout ien aux 
opŽrat ions exemplaires ou l'informat ion des publics. 

Plus part iculi• rement , durant  le Grenelle de l'Environnement ,  lÕADEME a part icipŽ au 
groupe de t ravail  sur le b‰t iment  en apportant  son expert ise,  les donnŽes nŽcessaires 
ˆ  l 'Žtablissement  de proposit ions ˆ  lÕensemble des t ravaux relevant  de ses champs de 
compŽtences, tant  en t ermes de donnŽes que de proposit ions fait es aux reprŽsentants 
de lÕEtat . 

 
a. Participer aux programmes de recherche 

LÕADEME part icipe act ivement  aux programmes de recherche pour amŽliorer la 
performance ŽnergŽt ique des b‰t iments. 

!  Ainsi, l 'agence cont ribue fort ement  ˆ  la mise en Ï uvre t echnique et  f inanci• re au 
PREBAT, programme national de recherche et d’expérimentation sur l’énergie 
dans les bâtiments pour lequel,  en complŽment  de ses propres moyens,  elle a 
re•u dŽlŽgat ion de gest ion de l'Agence Nat ionale de la Recherche (ANR) depuis 
2005. Depuis 2002, plus de 200 projets ont  ŽtŽ soutenus pour un montant  de pr• s 
de 30 M"  dans le cadre du PREBAT et  du programme Ç PrŽparer le b‰t iment  ˆ  
l 'horizon 2010 È qui lÕavait  prŽcŽdŽ. 
De plus, lÕappel ˆ  proj et  "PREBAT DŽmonst rateurs" gŽrŽ en part enariat  avec les 
RŽgions a permis de sŽlect ionner ˆ  ce j our 550 bâtiments "démonstrateurs" (ˆ  la 
fois neufs et  rŽhabili tŽs). DÕici la f in 2010, ce seront  1 000 b‰t iments qui seront  
sŽlect ionnŽs dans la quasi-totalit Ž des rŽgions fran•aises. 

!  La Fondation Bâtiment Energie,  crŽŽe en 2005 par ArcelorMit tal,  GDF SUEZ, EDF 
et  Lafarge avec le sout ien de lÕADEME et  du CSTB (Centre Scient if ique et  
Technique du B‰t iment), cont ribue Žgalement  ˆ  cet  obj ect if  du Facteur 4. El le a 
pour but  de soutenir f inanci• rement   des opŽrat ions de recherche j ugŽes dÕintŽr• t  
gŽnŽral rŽalisŽes par des laboratoires publics ou privŽs ainsi que lÕŽvaluat ion des 
t ravaux soutenus et  leur valorisat ion. Les t rois appels ˆ  proj et  lancŽs par la 
Fondat ion sur l'amŽliorat ion de maisons existantes (2005), la const ruct ion et  la 
rŽhabilitat ion d'immeubles de bureaux (2006) et  l 'ent ret ien et  la rŽnovat ion en 
cont inu de pat rimoines immobi liers (2007) ont  permis de soutenir 9 consort iums 
d'acteurs du b‰t iment  pour un montant  de plus de 4,5 mil lions d'euros. Un 4• me 
appel ˆ  proj et  ˆ  dest inat ion des gest ionnaires de b‰t iments t ert iaires 
d'hŽbergement  a ŽtŽ j ugŽ en avri l 2009 et  a permis de retenir deux nouveaux 
proj ets. 

 

¥ Afin de permet t re les ruptures t echnologiques nŽcessaires aux obj ect i fs du facteur 
4, le Grenelle de lÕEnvironnement  a ident i f iŽ la nŽcessitŽ dÕun disposit if  public de 
sout ien.  LÕADEME sÕest  Žgalement  vue confiŽe,  en j uil let  2008, la gest ion du Fonds 
démonstrateur de recherche. Ce fonds permet t ra de f inancer le stade de 
dŽveloppement  expŽrimental pour valider les t echnologies de lÕapr• s 2020. Trois 
Appels ˆ  Manifestat ions dÕIntŽr• t  (AMI) ont  ŽtŽ lancŽ depuis 2008 (captage de CO2,  
vŽhicules dŽcarbonŽs et  biocarburants 2•  gŽnŽrat ion). De nouveaux AMI, sur les 
Žnergies marines et  les rŽseaux Žlect riques intel ligents seront  prochainement  
lancŽ. Une rŽflexion est  Žgalement  en cours pour le lancement  dÕun AMI sur les 
b‰t iments ˆ  Žnergie posit ive et  bas contenu carbone ainsi que sur la mobilit Ž 
durable.   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
www.prebat.net 

 
 

L'objectif du PREBAT 
¥ Identifier et  aider au 

développement de toutes 
les formes d'innovations 
techniques, 
méthodologiques et 
socio-économiques pour 
les bâtiments neufs 
permettant de réduire très 
fortement leurs émissions 
de CO2 et d’obtenir à 
terme des bâtiments à 
énergie positive.  

¥ Aider à la réhabilitation de 
bâtiments et à la division 
par 4 de leurs émissions 
de CO2. 
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b. Soutenir les opérations exemplaires, un nouveau système d’aide EnR 

¥ Le nouveau système d’aide de lÕADEME, approuvŽ par le conseil dÕadminist rat ion 
en octobre 2008, met l’accent sur l’utilisation rationnelle de l’énergie en 
préalable à l’investissement en énergies renouvelables.  Ainsi, une Žtude portant  
sur lÕensemble des consommat ions du b‰t iment  est  dŽsormais requise avant  
lÕŽtude de la solut ion Žnergie renouvelable.  De plus, la solut ion retenue devra 
prouver quÕel le permet  dÕat teindre un niveau de performance ŽnergŽt ique 
supŽrieur ˆ  la rŽglementat ion t hermique.   

 

¥ Afin de dŽvelopper la product ion de chaleur renouvelable dans les secteurs 
collect i f  et  indust riel,  un Fonds chaleur a ŽtŽ crŽŽ,  dans le cadre du Plan nat ional 

 
Focus sur les appels à projets 

 Bâtiments démonstrateurs PREBAT 
 
LÕobj ect if  du PREBAT est  de dŽvelopper les innovat ions permet tant  de rŽduire t r• s 
fort ement  les Žmissions de CO2 des b‰t iments neufs et  dÕobtenir, ˆ  t erme, des 
b‰t iments ˆ  Žnergie posit ive. Plus de 250 proj ets de b‰t iments dŽmonst rateurs 
reprŽsentant  550 b‰t iments ou maisons ont  ŽtŽ sŽlect ionnŽs depuis 2006 dont  40% 
concernant  le secteur t ert iaire (pour une surface totale de 170 000 m2). Les 
retours dÕexpŽrience obtenus gr‰ce ˆ  ces proj ets montrent  quÕil est  possible 
dÕat teindre,  pour les b‰t iments t ert iaires et  ˆ  des cožts ma”t risŽs, des 
consommat ions annuelles variant  de 8 ˆ  130 kWh/ m! shon en const ruct ion neuve 
(soit  -50% par rapport  ˆ  lÕexigence rŽglementaire) et  31 ˆ  90 kWh/ m! shon en 
rŽhabilitat ion de maisons individuelles.  
 
Les t echnologies les plus ut ilisŽes pour y parvenir :  isolat ion thermique renforcŽe 
(notamment  par lÕextŽrieur), gŽnŽralisat ion des Žnergies renouvelables et , pour la 
const ruct ion neuve,  vent i lat ion double f lux (90% des proj ets t ert iaires). 
 
En const ruct ion neuve,  il est  donc possible d'at t eindre le seui l de 50 kWhEP/ m! .an,  
retenu par la loi Grenelle 1 pour la future rŽglementat ion B‰t iment  basse 
consommat ion (BBC) dans des condit ions t echniques et  f inanci• res rŽalistes. En 
const ruct ion neuve et  tous t ypes de proj ets confondus, 85% des proj ets prŽsentent  
un cožt  de t ravaux au m!  shon infŽrieur ˆ  2 000 euros et  60% des proj ets un cožt  
infŽrieur ˆ  1 500 euros/ m! shon.  Ces cožts sont  ˆ  met t re en regard des cožts 
moyens de 1 200 euros HT/ m! shon pour le logement  collect if  et  en premi• re 
approximat ion pour le t ert iaire.  
 
Exemples de dŽmonst rateurs du PREBAT ˆ  bas cožt  
 

Â 8 maisons individuelles groupŽes const ruit es dans lÕHŽraut  (34) at teignant  
une consommat ion dÕŽnergie primaire (Cep) de 37 kWep/ m!  shon.an 
(obj ect if  BBC pour cet t e zone climat ique:  40) pour un cožt  de const ruct ion 
de710 "  HT/ m!  shon 

Â const ruct ion de 4 immeubles collect i fs sociaux 16 logements 
const ruits dans le Doubs (25) et  at teignant  une Cep de 51,8 
kWep/ m!  shon.an (obj ect i f  BBC pour cet t e zone climat ique:  65) 
pour un cožt  de const ruct ion de 988 "  HT/ m!  shon 

Â rŽhabilitat ion dÕun immeuble de 25 logements sociaux const ruits en 1953 
dans le Rh™ne (69) qui at t eindra une Cep apr• s rŽnovat ion de 
49,2kwh/ m! .  sha (divisŽe par 5,8) pour un cožt  de 788 "  HT/ m! shon 
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de dŽveloppement  des Žnergies renouvelables, pour at t eindre lÕobj ect if  de 10 
Mtep de chaleur renouvelable supplŽmentaires ˆ  lÕhorizon 2020. LÕADEME est  en 
charge de la gest ion de ce Fonds, dotŽ de 1 milliards dÕeuros sur les t rois 
prochaines annŽes. www.ademe. fr/ fondschaleur 

 
c. Accompagner les professionnels  
 

L'amŽliorat ion des performances ŽnergŽt iques du secteur du b‰t iment  ne peut  se faire 
sans la mobilisat ion et  la format ion des professionnels du b‰t iment  et  des Žnergies 
renouvelables.   

En tant  qu'organisme expert , l 'ADEME apporte son appui ˆ  l 'Žlaborat ion des 
rŽglementat ions t hermiques ainsi qu'ˆ  l 'informat ion et  la format ion des professionnels 
pour leur mise en applicat ion.   

En out re, lÕAgence dŽveloppe de nombreuses act ions, en part enariats avec les 
fŽdŽrat ions professionnel les (CAPEB,  FŽdŽrat ion Fran• aise du B‰t iment).   

Dans le cadre du chant ier Ç Mobilisat ion des professionnels du b‰t iment  È du Plan 
B‰t iment , l 'ADEME a lancŽ plusieurs act ions phares: 

!  DŽployer le réseau de centre de ressources régionaux Qualité 
environnementale du cadre bâti (13 cent res en 2008, 16 prŽvus en 2009). Avec 
le sout ien f inancier de l'ADEME et  en part enariat  avec les collect ivi tŽs locales et  
les associat ions professionnel les, ces cent res permet tent  de dif fuser les bonnes 
prat iques du secteur,  notamment  en mat i• re dÕŽnergie, informer et  former des 
ent reprises et  des art isans. Ces st ructures ˆ  vocat ion inter-professionnel le sont  
dŽdiŽes dÕune part  ˆ  lÕanimat ion, lÕinformat ion ou la format ion des milieux 
professionnels du cadre b‰t i (b‰t iment , amŽnagement , É), et  dÕautre part  ˆ  une 
fonct ion dÕobservatoire par la collecte et  la mise ˆ  disposit ion dÕinformat ions 
locales (opŽrat ions, ressources,  savoir-faire, É) pour la const it ut ion de bases de 
donnŽes rŽgionales et  nat ionales. 
 

!  Proposer des formations aux ma”t res dÕÏ uvre, ma”t res dÕouvrage publics et  
privŽs dans le domaine du b‰t iment . LÕAgence sout ient  le disposit if  FEEBat  de 
format ion des art isans de la FFB et  de la CAPEB. 

 

!  Mett re en place un programme d'aide aux Conseils Régionaux pour investir dans 
des plates-formes de travaux pratiques af in de doter les cent res de format ions 
dÕŽquipements pour la mise en Ï uvre dÕŽnergie solaire t hermique,  
photovolta•que, de chauffage au bois, de pompes ˆ  chaleur,  ainsi que sur 
lÕŽclairage et  la performance ŽnergŽt ique des parois opaques.   

!  Organiser des colloques et journées techniques pour permet t re aux 
professionnels de se rencont rer et  de dŽbat t re sur les Žvolut ions de leurs mŽt iers 
et  marchŽs. LÕAgence m• ne Žgalement  une act ivit Ž dÕédition et  de co-Ždit ion,  
publiant  chaque annŽe une dizaine de guides, ouvrages t echniques ou dŽpliants 
sur le t h• me des Žnergies et  du b‰t iment . 

 

Enfin, lÕADEME collabore avec les professionnels sur les dŽmarches quali tŽ dans les 
ent reprises et  sur les chant iers. Le dŽveloppement  des marchŽs devra donc 
s'accompagner de la gŽnŽralisat ion de dŽmarches de qualit Ž. Des t ravaux sont  en 
cours pour faire reconna”t re les appellat ions ci-dessous au niveau europŽen.    

 

¥  CrŽŽe en j anvier 2006 et  soutenue par lÕADEME, l'association Qualit'Enr 
(Association pour la qualité d’installation des systèmes à énergies 
renouvelables) a vocat ion ˆ  fŽdŽrer,  autour d'une dŽmarche qualit Ž,  les 
ent reprises installant  des ˆ  Žnergies renouvelables. Fin mai 2009, on comptabilise 
plus de 13 500 ent reprises engagŽes dans un des disposit ifs qualit Ž gŽrŽs par  
QualitÕEnr :  
-  Qualisol,  mis en place par lÕADEME d• s 1999 dans le cadre du Plan Soleil pour le solaire 

thermique (chauffe-eau solaires individuels et  syst• mes solaires combinŽs),   
-  Qualibois,  marque crŽŽe en 2007 pour le bois Žnergie (chaudi• res manuelles et  

automat iques),  
-  QualiPV,  derni• re appellat ion lancŽe en novembre 2007 pour les installateurs de 

syst• mes de product ion dÕŽlect ricitŽ photovolt a•que. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les formations 
B‰timent de l'ADEME 

 
¥ Approche Environnementale 

de l'Urbanisme - Module 
Maître d'oeuvre 

¥ Sensibilisation à la 
Démarche HQE® - Qualité 
Environnementale du cadre 
de vie bâti 

¥ Réaliser un audit 
énergétique de qualité dans 
le bâtiment  

¥ Formation aux Economies 
d'Energie dans le Bâtiment 

¥ Diplôme d'Université - 
Management de la Qualité 
Environnementale des 
Bâtiments 

 
www.ademe.fr/formation 
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¥ Par ailleurs, en rŽpondant  ˆ  lÕŽvolut ion du marchŽ des pompes ˆ  chaleur en 
France, l’AFPAC, Association Française pour les Pompes à Chaleur,  en 
associat ion avec lÕADEME et  dÕautres partenaires, a lancŽ en 2007 la démarche 
Qualité PAC af in de mieux st ructurer la profession. Cet te dŽmarche se compose de 
deux volets, la qualit Ž du matŽriel avec le marquage Ç NF PAC È et  la qualit Ž de 
lÕinstallat ion avec l'obtent ion de la charte Qual iPAC par l'instal lat eur. 90 
professionnels sont  actuellement  agrŽŽs. 

 

d. Informer les particuliers sur les dispositifs  

Pour inci ter les Fran•ais, ˆ  la fois les part iculiers mais Žgalement  les professionnels 
(ent reprises et  collect ivit Žs), au passage ˆ  lÕacte le MEEDDAT et  l 'ADEME ont  relancŽ 
en j uin 2008,  la campagne « Faisons vite, ça chauffe ! ».  
Dans ce cadre, plusieurs act ions ont  ŽtŽ mises en Ï uvre pour promouvoir les mesures 
du Grenel le Environnement  en mat i• re de b‰t iment  :  

!  Campagne publici taire Ç grand public È, (deux vagues en mars et  en j uin) 

"  un f ilm TV de 30 secondes sur lÕŽco-pr• t  ˆ  taux zŽro et  le crŽdit  
dÕimp™t, 

"  un spot  radio de 40 secondes, 

"  une annonce presse (dif fusion en presse quotidienne nat ionale et  
rŽgionale, presse magazine gŽnŽraliste et  presse magazine maison-
dŽco), 

"  un publi-rŽdact ionnel, en accompagnement  de lÕannonce presse, 

"  une campagne de banni• res web. 

!  Act ion spŽcif ique pour les professionnels du b‰t iment   

"  une campagne de banni• res web,   

"  un publi-rŽdact ionnel di f fusŽ dans la presse spŽcialisŽe, 

"  une campagne dÕe-mailing pour rappeler tous les disposit ifs dÕaides au 
f inancement  de t ravaux de rŽnovat ion. 

!  Promotion du réseau des Espaces Info-Energie 

 

LÕAgence a,  par ailleurs,  enrichit  son disposit if  dÕinformat ion du part iculier:  

- crŽat ion de guides prat iques sur les aides f inanci• res habitat , lÕŽco pr• t  ˆ  
taux zŽro, disponibles aupr• s des Espaces Info->Energie ou tŽlŽchargeables en 
ligne 

- plateforme tŽlŽphonique dÕinformat ion (n¡ azur 0810 060 050),  

- site Internet  www.ecocitoyens.ademe.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LÕADEME en bref  :  l 'Agence de l 'Environnement  et  de la Ma”t rise de l 'Energie (ADEME) est un Žt ablissement  public sous la 
tutelle conj oint e du minist• re de l 'Ecologie,  de lÕEnergie,  du DŽveloppement  Durable et  de lÕAmŽnagement  du Territ oire,  et  
du minist• re de lÕEnseignement  SupŽrieur et  de la Recherche. Elle part icipe ˆ  la mise en oeuvre des polit iques publiques 
dans les domaines de l 'environnement ,  de l 'Žnergie et  du dŽveloppement  durable.  L'agence met  ses capacitŽs d'expert ise et  
de conseil ˆ  disposit ion des ent reprises, des collect ivitŽs locales, des pouvoirs publics et  du grand public et  les aide ˆ  
f inancer des proj ets dans cinq domaines (la gestion des dŽchets, la prŽservat ion des sols, l 'ef f icacitŽ ŽnergŽt ique et  les 
Žnergies renouvelables, la qualitŽ de l 'air et  la lut te cont re le bruit ) et  ˆ  progresser dans leurs dŽmarches de dŽveloppement  
durable.   www.ademe.f r  
 

 

 
 
 
 
Les Espaces Info->Energie 
 
405 conseillers prŽsents 
dans 220 espaces dans toute 
la France qui informent  et  
conseillent  sur toutes les 
questions relat ives ˆ  
l 'ef f icacitŽ ŽnergŽt ique et  au 
changement  climat ique 
 


